
 
 

AVIS PUBLIC 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 

Aux personnes intéressées par des projets de règlements modifiant les 

règlements d’urbanisme de la Ville de Métis-sur-Mer. 
 
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

• Lors d’une réunion tenue le 10 septembre 2018, le conseil a adopté le projet de 
règlement intitulé « Règlement numéro 18-129 modifiant le règlement 08-37 relatif au 
plan d’urbanisme au sujet de l’érosion côtière».  

• Lors de cette même réunion, le conseil a adopté le projet de règlement intitulé 
« Règlement numéro 18-130 modifiant le règlement de zonage 08-38 relativement à 
l’érosion côtière».  

• Lors de cette même réunion, le conseil a adopté le projet de règlement intitulé 
« Règlement numéro 18-131 modifiant le règlement de lotissement 08-39 
relativement à l’érosion côtière ». 

• L’objectif des règlements est d’assurer la concordance avec les modifications 
apportées au schéma d’aménagement et de développement de la MRC relativement 
à l’érosion côtière. 

• Une assemblée publique de consultation aura lieu le lundi 1er octobre 2018 à 19h30, 
à l’hôtel de ville de Métis-sur-Mer.  Au cours de cette assemblée publique, les projets 
de règlements et les conséquences de leur adoption seront expliqués.  Les 
personnes et organismes intéressés qui désirent s’exprimer seront entendus à cette 
assemblée.  

• Ces projets de règlements peuvent être consultés au bureau municipal situé au 138, 
rue Principale, aux heures normales d’ouverture. 

 

Résumé de la modification du plan d’urbanisme 

Le plan des territoires d’intérêt et de contraintes est modifié en ajustant la zone de 
contrainte relative à l’érosion côtière conformément au schéma de la MRC. 
 
 
 
Donné à Métis-sur-Mer ce 11 septembre 2018. 
 
 
 
 
Stéphane Marcheterre  
Directeur général et Secrétaire-trésorier 



PUBLIC NOTICE 
 

A PUBLIC MEETING OF CONSULTATION 
 

To citizen interested in draft by-laws amending the by-laws for urban planning of the 

Town of Métis-sur-Mer. 

 
PUBLIC notice is given to the following 
 

• At a meeting held on September 10, 2018, the Council adopted the draft regulation 
entitled "Regulation number 18-129 amending Regulation 08-37 relating to the urban 
plan on coastal erosion". 

 

• At the same meeting the Council adopted the draft regulation entitled "Regulation 
number 18-130 amending regulation 08-38 relating to zoning By-law on coastal erosion". 
 

• At the same meeting, the Council adopted the draft regulations entitled "Regulation 
number 18-131 amending subdivision regulation 08-39 on coastal erosion". 

 

• The purpose of these regulations is to ensure consistency with the changes to the 
MRC's land use and development plan in relation to coastal erosion. 

 

• A public meeting of consultation will be held at the next meeting of the Council on 
October 1, 2018 at 7:30 pm, at the municipal office of Métis-sur-Mer.  In this public 
meeting, a person designated by the Council will explain the draft by-laws and the 
consequences of their entry into force and hear people and organizations who wish to 
speak. 
 

• These draft regulations can be found at the municipal office located at 138 Principale 
within the normal hours of opening. 
 

Summary of the amendment of the urban plan 
 
 

The plan of the territories of interest and restriction is modified by adjusting the coastal erosion 
restriction area in accordance with the MRC’s schema. 
 
 
 
 
 
Given to Métis-sur-Mer this September 11, 2018. 
 
 
 
 
 
 
Stéphane Marcheterre, 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 


